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Guide e-DFAD : Consultation du Registre 
par les CPC 
Mise à jour :29/01/2026 11:55:00 
 

Quel est l'objet de ce guide ? 

Ce guide vous donnera un bref aperçu de la manière de consulter les informations soumises dans 
e-DFAD par vos propres propriétaires de bouées et par les propriétaires de bouées d'autres CPC. 
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Principales fonctionnalités d’e-DFAD 
Conformément à la résolution 24/02 de la CTOI, l'objectif du Registre e-DFAD est le suivant : 

• Permettre aux propriétaires de bouées (PB) d’immatriculer leurs DCDP et d'obtenir un 
identifiant unique de DCDP (UDI) de la CTOI. 

• Permettre aux propriétaires de bouées de déclarer l'activation et la désactivation de leurs 
bouées instrumentées (« opérations ») sur les DCPD et autres objets flottants. 

• Permettre aux CPC de consulter, d'examiner et de valider les informations soumises par leurs 
propriétaires de bouées. 

• Permettre aux CPC de consulter les informations soumises par les propriétaires de bouées 
d'autres CPC, sous réserve d'exigences spécifiques en matière de confidentialité. 

 

Fonctionnalités qui seront ajoutées ultérieurement 
Le développement d’e-DFAD s'est d'abord concentré sur les fonctionnalités permettant aux 
propriétaires de bouées d’immatriculer leurs DCPD et de déclarer les opérations sur les FOB, ainsi 
que sur la consultation des informations sur les FOB par les CPC. 
Les fonctionnalités suivantes seront ajoutées progressivement après le lancement, en fonction des 
priorités qui seront convenues par la Commission : 

• Correction par les propriétaires de bouées instrumentées des données sur les FOB qu'ils ont 
soumises, avec validation par la CPC du pavillon. 

• Examen, modification et validation des informations soumises par les propriétaires de 
bouées par les CPC, dans le cadre de leurs obligations en tant qu'État du pavillon. 

• Traitement des changements de propriété des navires et des bouées. 
 

 

Immatriculation des DCPD 
• Permet à un propriétaire de bouée d'obtenir un UDI à tout moment avant le déploiement 

• Le système de numérotation des DCPD adopté est IOTC-[3 lettres]-[3 chiffres]. Exemple : IOTC-
ABC-123 

Remarque : les épaves ne sont pas enregistrées et ne reçoivent donc pas d'UDI. 
L’immatriculation peut être effectuée de manière interactive (un par un, à l'aide d'une interface sous 
forme de formulaire) ou en batch (à l'aide de modèles Excel). 
Les immatriculations peuvent être effectuées bien avant le déploiement, ce qui permet aux 
propriétaires de bouées de réserver une série d'UDI pour le marquage ultérieur des DCPD déployés. 
 

Le cycle de vie d'un FOB 
Le registre e-DFAD suit les FOB tout au long de leur cycle de vie : 

1. (s'il s'agit d'un DCPD) Immatriculation et obtention d'un UDI 
2. Déploiement du FOB/Activation de la bouée (doit être signalé dans e-DFAD dans les 24 heures) 
3. Opérations sur le FOB : 

3.1. Désactivation de la bouée (doit être signalée dans dans e-DFAD dans les 72 heures) ; ou 
3.2. Remplacement de la bouée (doit être signalé dans dans e-DFAD dans les 24 heures) ; ou 
3.3. Transfert par un autre propriétaire de bouée/navire (doit être signalé dans dans e-DFAD 

dans les 24 heures) ; 

 

Déclaration des opérations 
Les opérations/activités suivantes peuvent être signalées par les propriétaires de bouées : 

• Activation 

• Désactivation (récupération, perte, abandon) 

• Transfert 

• Remplacement 
Les déclarations peuvent se faire de manière interactive ou en batch. 
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Activation et désactivation 

La résolution 24/02 de la CTOI donne les définitions suivantes des termes « activation » et 
« désactivation » : 

• Activation : « Bouée active » : une bouée instrumentée à partir de laquelle un service de 
communication par satellite a été mis en place et activé, qui a été déployée en mer sur un 
DCP ou une grume et qui transmet sa position. Il convient de noter qu'une bouée n'est 
considérée comme active au sens de la résolution 24/02 que lorsqu'elle a été déployée sur 
un FOB en mer : une « activation technique » (mise en marche, transmission) ne suffit pas. 

• Désactivation : « Désactivation d’une bouée » : l’arrêt du service de communication par 
satellite, effectué par le fournisseur de bouées à la demande du propriétaire du navire ou du 
propriétaire de la bouée. Notez que, contrairement à l'activation, la fin du service de 
communication par satellite suffit pour considérer une bouée comme désactivée. 

 

Bouées déjà déployées et actives au moment du lancement du registre 
La résolution 24/02 de la CTOI stipule que « Les CPC devront enregistrer les bouées déployées avant 
l'entrée en vigueur du Registre des DCPD et toujours actives le 1er janvier 2026, date d'entrée en 
vigueur du Registre des DCPD. ». 
Pour savoir comment les propriétaires de bouées peuvent signaler dans le Registre leurs bouées 
déjà déployées avant le lancement du Registre et toujours actives, consultez le guide dédié sur le 
site web de la CTOI. 

 

Consultation des informations 
• Les CPC États du pavillon peuvent consulter l'intégralité des activités déclarées par leurs 

propriétaires de bouées/navires. 

• Les chefs de délégation des CPC et leurs suppléants peuvent consulter des informations 
partiellement expurgées concernant les activités des navires des autres CPC (cf. paragraphe 5 
de 24/02). 

• Les CPC États côtiers sont informées par email de toute désactivation d’une bouée dans leur 
ZEE (en tant qu'État du pavillon du navire qui a signalé la désactivation, vous en serez 
également informé). 

 
Gestion des utilisateurs 

Pour des raisons de simplicité, pendant la phase de lancement d’e-DFAD, les CPC ne seront pas 
invitées à gérer les comptes de leurs utilisateurs (par exemple, créer de nouveaux utilisateurs CPC, 
de nouveaux propriétaires de bouées, etc. ). Cette tâche sera assurée par l'équipe e-DFAD du 
Secrétariat. 

 

Connexion à e-DFAD 

STEP 1:  Ouvrez l'URL d’e-DFAD dans votre navigateur web : https://dfad.iotc.org 
STEP 2:  Connectez-vous avec votre compte utilisateur CPC 

Consultation des enregistrements de FOB 
La page de recherche d’e-DFAD pour les CPC se compose de trois onglets : 

• Mes opérations : c'est ici que s'affichent les DCPD enregistrés et autres objets flottants gérés 
par vos propriétaires de bouées. 

https://iotc.org/fr/mcg/résolution-2402-concernant-la-gestion-des-dispositifs-de-concentration-de-poissons-dcp-dérivants
https://iotc.org/fr/mcg/résolution-2402-concernant-la-gestion-des-dispositifs-de-concentration-de-poissons-dcp-dérivants
https://iotc.org/dfad-register
https://dfad.iotc.org/
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• Transferts : c'est ici que les FOB transférés de mes propriétaires de bouées par d'autres 

propriétaires de bouées apparaissent. 

 
• Toutes les opérations (uniquement pour les chefs de délégations et leurs suppléants) : c'est 

ici que toutes les opérations de toutes les CPC apparaissent ensemble. Veuillez noter que 
certaines informations relatives aux FOB d'autres CPC sont expurgées conformément à la 
résolution 24/02 (voir plus ci-dessous). 

 
 

Recherche d'enregistrements 
Vous pouvez utiliser le panneau de filtrage situé au-dessus des résultats de recherche pour filtrer les 
enregistrements : 

 
• Par défaut, il affiche les champs « État de la bouée », « ID DCPD »,  « ID de la bouée » et ID 

Navire ». 

• Vous pouvez ajouter d'autres champs en cliquant sur l'un des onglets de requête ci-dessus liés 
à la bouée, au FOB ou au navire, puis en cliquant sur l'un des champs disponibles. 
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• Vous pouvez créer des requêtes complexes en sélectionnant plusieurs valeurs dans les menus 

déroulants ou en saisissant plusieurs valeurs dans les champs de texte (saisissez une valeur, 
appuyez sur Entrée, saisissez une autre valeur, appuyez sur Entrée, etc.). 

 
• Une fois votre requête terminée, cliquez sur le bouton ► pour l'exécuter. Si vous souhaitez 

réinitialiser le panneau de requête à ses paramètres par défaut, cliquez sur l'icône de corbeille. 
 

Déterminer le nombre de bouées actives actuellement suivies par un navire 

 
La résolution 24/02 impose une limite au nombre de bouées actives pouvant être suivies à tout 
moment par un senneur donné. 
Le Registre suit le nombre de bouées actives suivies par chaque navire. Vous pouvez le consulter en 
ouvrant l'enregistrement FOB de ce navire et en recherchant le champ « Bouées suivies » dans la 
carte du navire. 

 
Mais vous pouvez également utiliser la fonction de recherche : créez une requête pour « État de la 
bouée : active » et « ID Navire: [numéro IOTC du navire] » ou « Nom du navire: [nom du navire] » : 
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Le nombre de résultats (126 dans cet exemple) vous indique combien de bouées actives le navire 
IOTC008743 suit actuellement. 

 

Consulter les détails d'un enregistrement 
Pour afficher les détails d'un enregistrement, cliquez sur l'icône dans la colonne la plus à gauche 
(affichage complet) ou double-cliquez n'importe où sur la ligne (affichage rapide). 

 
La partie supérieure de l'enregistrement vous montre les détails de la situation actuelle du FOB, de sa 
bouée et du navire associé. 
La section inférieure (« Modifications et activités ») vous montre les changements et les activités qui 
ont été signalés pour le navire. 
Dans la barre latérale, qui s'ouvre en cliquant sur la flèche en bas à gauche de la fenêtre,  

 
vous pouvez consulter l'historique complet de l'enregistrement : 
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En cliquant sur l'une des révisions, vous verrez les détails de l'enregistrement à ce moment précis. 
 

Détails expurgés 
Conformément aux clauses de confidentialité de la résolution 24/02, si vous consultez un 
enregistrement provenant d'une autre CPC, les champs suivants seront expurgés : 

• Propriétaire de la bouée 

• État du pavillon du navire 

• Numéro CTOI du navire 

• Nom du navire 

• Latitude et longitude des activités 

• Nombre de bouées actives suivies par le navire 

 
 

 
 

Fonctionnalités supplémentaires 
Voici quelques-unes des fonctionnalités supplémentaires proposées par e-DFAD à l'heure actuelle. 
Téléchargez les résultats de recherche en ouvrant la barre latérale et en cliquant sur le bouton 
« Télécharger les résultats ». 
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Recherches récentes : la barre latérale affiche l'historique de vos recherches récentes (avec le nombre 
de résultats) dans la session de travail en cours (elles sont effacées lorsque vous vous déconnectez ou 
rechargez la page). Cliquez sur une recherche précédente pour restaurer la requête et pouvoir la 
relancer. 

 
 
Recherches enregistrées : si vous utilisez régulièrement la même recherche (par exemple, toutes les 
bouées actives suivies par un navire particulier), vous pouvez lancer la requête, puis cliquer sur le 
bouton « Enregistrer » à droite du bouton ► : 

 
Il vous sera alors demandé de saisir un nom pour la requête. Une fois soumise, la requête apparaîtra 
dans la barre latérale sous Recherches sauvegardées : 

 
Les recherches sauvegardées sont stockées avec votre profil utilisateur et sont conservées d'une 
session de travail à l'autre. 
Cliquez sur n'importe quelle recherche enregistrée pour restaurer la requête afin de pouvoir l'exécuter 
à nouveau. 
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